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COMPTE-RENDU DE LA REUNION DE CONCERTATION
 
(A réaliser avant le 31 décembre)




COMMUNE :

ASSOCIATION DE CHASSE :

DATE DE LA RÉUNION : 

Rappel : le SDGC prévoit que la décision d’agrainer se prend au vote dans une représentation paritaire composée d’agriculteurs du territoire concerné et d’autant de membres du bureau de l’association de chasse 



Agriculteurs invités
	Nom - Prénom
	Adresse électronique si l’agriculteur souhaite être informé du traitement et de la validation de la démarche

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	




Observations éventuelles :






Fait à                                                     Le 
Signature du Président 
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ACCORD DES PARTENAIRES


COMMUNE :

ASSOCIATION DE CHASSE :

Propositions et décisions 

	Modalités d’agrainage
	Proposé
	Validé

	Agrainage à la volée
	Oui
Non
	Oui
Non

	Agrainage en trainée
	Oui
Non
	Oui
Non

	Agrainage à poste fixe : précisez le nombre de points ou « 0 » en l’absence de proposition
	
	



	La réunion s’est achevée par un désaccord : l’agrainage sera uniquement en trainée ou à 	la volée et à plus de 300 mètres de toute parcelle agricole (distance ramenée à 200m en zone 	de plaine)

Votes et signatures
           	                    		     
	Nom- prénom des agriculteurs présents
	Merci de valider votre vote sur les proposition en apposant votre signature dans la case de votre choix 

	
	FAVORABLE
	DÉFAVORABLE

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	



	Nom- prénom des chasseurs présents
	Merci de valider votre vote sur les propositions en apposant votre signature dans la case de votre choix 

	
	FAVORABLE
	DÉFAVORABLE

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	





Propriétaires où sont localisés les points d’agrainage :

	Point n°
	Localisation : coordonnées gps ou  références cadastrales 
 (section, n° parcelle) 
	Nom
	Signature

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	




Fait à                                                     Le 
Signature du Président 



Transmission en ligne à la DDT avant le 15 février : https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/agrainage-2023
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